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 n° 154 151 du 8 octobre 2015 

dans l’affaire X / V 

 

 

 En cause : X 

  ayant élu domicile : X 

 

  contre : 

 

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA Ve CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 4 août 2015 par X, qui déclare être de nationalité serbe, contre la décision du 

Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 16 juillet 2015. 

 

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 

l’éloignement des étrangers. 

 

Vu le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 4 septembre 2015 convoquant les parties à l’audience du 22 septembre 2015. 

 

Entendu, en son rapport, G. de GUCHTENEERE, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me C. SAMU loco Me C. NDJEKA 

OTSHITSHI, avocat, et C. AMELOOT, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. L’acte attaqué 

 

Le recours est dirigé contre une décision de « refus du statut de réfugié et refus du statut de protection 

subsidiaire », prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée comme 

suit : 

 

« A. Faits invoqués  

 

Selon vos déclarations, vous êtes citoyen de la République de Serbie, d’origine ethnique albanaise, de 

religion musulmane et sans affiliation politique. Le 4 octobre 2008, vous quittez le Kosovo pour la 

Belgique où vous arrivez le 7 octobre 2008. Vous introduisez une première demande d’asile le 

lendemain. Cette demande se base sur des motifs économiques. Celle-ci se clôture le 22 juin 2009 par 

une décision de refus de reconnaissance technique puisque vous ne vous êtes pas présenté pour 

audition au CGRA. Vous restez cependant en Belgique. Pendant ce temps, votre épouse Madame [I.S.] 

(SP n° […]) vit à Velekince dans la maison familiale en compagnie de votre frère [F.S.]. Les premiers 
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mois, tout se passe bien. Cependant au bout de six mois, [F.] commence à la maltraiter ainsi que vos 

enfants. Il la bat et la gifle et casse par deux fois les lunettes de votre fils.  

 

Le 8 mars 2009, alors qu’elle est seule à la maison, [F.] rentre et la viole. Les faits se reproduisent une 

deuxième fois quinze jours plus tard, pendant la nuit. Elle est ensuite violée une troisième fois quelques 

semaines plus tard.  

 

Ensuite, [F.] ne la touchera plus mais les insultes et les mauvais traitements continuent.  

 

Le 13 juin 2011, à l’occasion de l’anniversaire de votre fille, votre épouse lui confectionne un gâteau. Au 

moment où elle se prépare à fêter l’anniversaire, [F.] revient, détruit le gâteau et lui dit qu’elle n’a plus de 

place chez lui. Il jette votre fille dans les escaliers et elle se blesse à la jambe. Votre épouse appelle son 

frère qui vient la chercher. Il emmène votre fille à l’hôpital où elle reçoit des soins puis votre épouse et 

les enfants partent s’installer au village de Zheger chez votre belle-mère. Le 20 mai 2015, votre épouse 

quitte le Kosovo avec vos deux enfants mineurs et arrive en Belgique le 29 mai 2015. Vous introduisez 

une deuxième demande d’asile le 1er juin 2015.  

 

Pour étayer votre demande, vous présentez une copie de votre carte d'identité ainsi que votre permis de 

conduire kosovar émis le 8 juillet 2010.  

 

B. Motivation  

 

Force est de constater que vous ne fournissez pas d’indications permettant d’établir que vous avez 

quitté votre pays en raison d’une crainte fondée de persécution au sens de la Convention de Genève du 

28 juillet 1951 ou que vous pouvez invoquer ladite crainte dans le cas d’un éventuel retour dans votre 

pays. Vous n’avez pas non plus fourni de motifs sérieux qui prouvent le risque réel que vous subissiez 

des atteintes graves telles que définies dans le cadre de la protection subsidiaire.  

 

Relevons tout d’abord que vous déclarez être citoyen de la République de Serbie (CGRA p. 2) et ne 

jamais avoir eu la citoyenneté de la République du Kosovo. Vous dites également ne pas savoir si vous 

pourriez l’obtenir (Ibid.). A l’appui de votre première demande d’asile, vous avez d’ailleurs présenté une 

carte d’identité serbe émise le 28 octobre 2003 et valable dix ans. Or, je relève que sur le certificat de 

naissance de votre fille [A.], vous êtes repris comme citoyen kosovar. Dès lors, il convient d’examiner 

votre crainte au regard de la Serbie et du Kosovo.  

 

Relevons également que vous ne déclarez pas de crainte personnelle mais bien une crainte par rapport 

à ce qui est arrivé à votre épouse et vos enfants pendant votre absence du Kosovo entre 2008 et 2011. 

Or j’ai pris, en ce qui concerne votre épouse, une décision de refus de prise en considération d’une 

demande d’asile (pays d’origine sûr) motivée comme suit :  « Sur base de vos déclarations et des 

éléments qui figurent dans votre dossier administratif, le Commissariat général ne peut prendre en 

considération votre demande d'asile.  

 

Aux termes de l’article 57/6/1, alinéa 1er, de la loi sur les étrangers, le Commissaire général aux 

réfugiés et aux apatrides est compétent pour ne pas prendre en considération la demande de 

reconnaissance du statut de réfugié au sens de l’article 48/3 ou d’obtention du statut de protection 

subsidiaire au sens de l’article 48/4, introduite par un ressortissant d’un pays d’origine sûr ou par un 

apatride qui avait précédemment sa résidence habituelle dans ce pays, lorsqu’il ne ressort pas 

clairement de ses déclarations qu’il existe, en ce qui le concerne, une crainte fondée de persécution au 

sens de la Convention internationale relative au statut des réfugiés, signée à Genève le 28 juillet 1951, 

tel que déterminée à l’article 48/3, ou des motifs sérieux de croire qu’il court un risque réel de subir une 

atteinte grave telle que déterminée à l’article 48/4.  

 

Un pays est considéré comme un pays d’origine sûr lorsque, sur la base de la situation légale, de 

l’application du droit dans le cadre d’un régime démocratique et des circonstances politiques générales, 

il peut être démontré que, d’une manière générale et de manière durable, il n’y est pas recouru à la 

persécution au sens de la Convention internationale relative au statut des réfugiés, signée à Genève le 

28 juillet 1951, telle que déterminée à l’article 48/3, ou des motifs sérieux de croire que le demandeur 

d’asile court un risque réel de subir une atteinte grave telle que déterminée à l’article 48/4. Par AR du 11 

mai 2015, la République du Kosovo est considérée comme un pays d’origine sûr.  
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Il suit de ce qui précède que la demande d’asile ne sera prise en considération que dès lors que le 

ressortissant d’un pays d’origine sûr a clairement démontré qu’il éprouve une crainte fondée de 

persécution ou qu’il court un risque réel de subir une atteinte grave. Or, tel n’est pas le cas en l’espèce.  

 

Relevons tout d'abord qu'à l'Office des Etrangers (OE), vous aviez déclaré avoir subi une tentative de 

viol, il y a trois ans et être alors partie vivre chez vos parents (Questionnaire question 5). Or, lors de 

votre audition au CGRA, vous invoquez trois viols en 2009 et un départ chez vos parents en 2011 

(CGRA pp 3 et 4). Confrontée à cette divergence, vous déclarez avoir dit que vous aviez été violée et 

qu'on ne vous a pas posé plus de questions (CGRA p. 6). Outre que ce n'est nullement ce qui apparaît 

à la lecture de vos déclarations à l'OE, une telle divergence tant sur les faits que leur chronologie 

décrédibilise considérablement la réalité de ceux-ci.  

 

Dans le même ordre d'idées, relevons qu'à l'OE, votre mari déclare que son frère le maltraitait et vous 

menaçait parce que vous viviez dans sa maison (Questionnaire question 18). Or, lors de son audition, il 

déclare qu'il s'entendait bien avec son frère (CGRA époux p. 4) et vous-même déclarez que lorsque 

votre mari était encore au Kosovo, les rapports entre les deux frères étaient normaux (CGRA p. 5), 

ajoutant que la maison appartenait à tous (CGRA p. 4), ce que votre mari confirme (CGRA époux p. 2) 

et que votre mari avait entière confiance en son frère (CGRA p. 6). Ces divergences quant à l'origine 

des problèmes empêchent de les tenir pour établis.  

 

Ensuite, à ce sujet, relevons que vous n’avez, à aucun moment, tenté d’avoir recours à vos autorités 

nationales pour obtenir une protection contre ces agissements (CGRA pp.5 et 6). Si certes, le 

Commissaire Général peut comprendre que vous craigniez qu’en cas de dépôt de plainte à la police 

pour les viols (à les supposer établis), cela entraine leur révélation publique, il relève cependant qu’en 

septembre 2010, le gouvernement kosovar a adopté une loi sur la protection contre les violences 

domestiques et un plan d’action national de lutte contre ce phénomène. Dans ce cadre, des mesures de 

protection sont prises envers les victimes et les auteurs doivent être arrêtés et peuvent être poursuivis. 

La loi définit le rôle de la police qui doit réagir à chaque indication de faits ou de menaces de violences 

domestiques. Des organismes publics d’aide aux victimes sont ouverts dans quatorze communes 

kosovares dont celle de Gnjilane dont dépend le village de Velikince où vous habitez. De plus, dans 

chaque poste de police, et ce depuis 2004, deux agents formés à la problématique des violences 

domestiques doivent être disponibles en permanence. Des Organisations non gouvernementales ont 

mis en place un service de soutien à la mise en œuvre du plan public et soutiennent les victimes pour 

leur faciliter l’accès aux services qui sont chargés de leur accueil. Bien que le programme mis en œuvre 

souffre encore de négligences, retards et lacunes, le Programme commun des Nations Unies sur la 

violence domestique au Kosovo (Équipe des Nations Unies au Kosovo – UNKT), a été conçu et lancé 

en 2012 par ONU Femmes et quatre agences des Nations Unies basées à Pristina (PNUD, UNICEF, 

FNUAP et OHCHR). Le programme s’attache en priorité à renforcer la réponse apportée par les 

services essentiels pour réduire la violence domestique dans trois municipalités-pilotes : Gjilan/ 

Gnjilane, Gjakovë/Djakovica et Dragash/Dragaš (voir farde « Informations des pays »).  

 

Dans ces conditions, le Commissaire Général estime qu’une chose est de demander la protection des 

autorités nationales et de constater alors qu’elles ne peuvent accorder une protection suffisante, ce que 

vous n’avez pas fait, autre chose est de considérer d’emblée, comme vous le faites, qu’il n’est pas 

envisageable de demander une telle protection. J’estime dès lors que vous n’avez pas épuisé, de 

manière raisonnable, les voies de défense et de recours possibles au Kosovo et en particulier dans 

votre commune ; que le fait de n’avoir pas épuisé ces possibilités entraîne le refus de votre demande 

d’asile dans la mesure où la protection internationale qu’octroie le statut de réfugié ou le statut de 

protection subsidiaire n’est qu’auxiliaire à la protection par l’Etat dont vous êtes la ressortissante.  

 

Il ressort des informations dont dispose le Commissariat général (voir farde « Informations des pays ») 

que, quand la police kosovare (PK) est informée de crimes, elle agit efficacement. La Commission 

européenne estime qu’en règle générale, les capacités d’enquête de la police sont bonnes, en dépit des 

difficultés qu’elle rencontre dans la lutte contre les formes complexes de criminalité ce qui est dû, selon 

la Commission, à une gestion perfectible des informations par la police. Des mécanismes légaux sont 

garantis à l’égard de tous les groupes ethniques en matière de détection, de poursuite et de sanction 

d’actes de persécution. Les plaintes sont traitées sans distinction reposant sur l’ethnie et 

indépendamment de toute ingérence. De même, l’« OSCE (Organisation pour la sécurité et la 

coopération en Europe) Mission in Kosovo » consacre une attention particulière à la création d’un cadre 

de vie plus sûr au Kosovo. L’OSCE veille aussi au respect effectif par la PK des normes internationales 

en matière de droits de l’homme et conseille la PK sur la façon dont elle peut améliorer ses aptitudes. 
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Enfin, il convient de signaler les possibilités dont dispose chaque particulier au Kosovo pour introduire 

une plainte en cas d’intervention policière illicite : auprès de la police kosovare, de l’inspection de la 

police du Kosovo, du médiateur et de l’OSCE. Ces plaintes ont déjà débouché sur des arrestations, des 

suspensions et des mutations. Compte tenu de ce qui précède, j’estime que l’on peut affirmer qu’en cas 

d’éventuels problèmes (relatifs à la sécurité) les autorités qui opèrent au Kosovo offrent une protection 

suffisante à tous les ressortissants kosovars, quelle que soit leur origine ethnique et prennent des 

mesures au sens de l’article 48/5 de la loi belge du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, 

l’établissement et l’éloignement des étrangers.  

 

Ajoutons à ce propos, que vous avez quitté votre logement à Velikince en 2011 et que vous vous êtes 

établie à Zheger, chez votre mère. Vous avez séjourné là jusqu’à votre départ du pays, soit près de 

quatre années complètes, sans mentionner le moindre incident. Vous ajoutez ne plus jamais avoir eu la 

moindre nouvelle de votre persécuteur [F.S.] (CGRA p. 6). Vous ajoutez n’avoir jamais parlé de vos 

problèmes à votre frère pour éviter d’envenimer les choses ni à votre mère qui est cardiaque (CGRA pp. 

4 et 5). Dans ces conditions, vous auriez pu vous installer chez votre mère dès les premiers mauvais 

traitements infligés. Interrogée sur les raisons pour lesquelles vous ne l’avez pas fait, vous répondez 

que cela posait un problème pour la scolarisation de vos enfants et qu’une fois à Zheger, l’école du 

village ne les aurait pas acceptés (CGRA p. 6). Or, il ressort d’informations en notre possession (voir 

farde « Informations des pays ») que l’enseignement est obligatoire jusqu’à l’âge de quinze ans au 

Kosovo et que si l’école est éloignée du lieu de résidence de l’enfant, un transport doit être organisé par 

la commune pour que ce dernier puisse s’y rendre. Dans ces conditions, vous n’avez pas effectué 

suffisamment de démarches pour que vos enfants, respectivement âgés de six et dix ans en 2011 aient 

accès à l’enseignement.  

 

Votre carte d’identité, l’acte de naissance de votre fille et le certificat des archives concernant votre fils 

s’ils attestent de votre rattachement à un état et votre identité, faits non remis en cause, ne permettent 

pas de renverser le sens de cette décision. »  

 

Pour ce qui est à présent de votre crainte concernant la Serbie, vous déclarez avoir quitté ce pays 

lorsque vous étiez âgé de douze ans au décès de vos parents (CGRA p.2). Vous déclarez n’y pas avoir 

rencontré de problèmes et ne pas pouvoir vous y installer parce que votre père y a vendu la maison de 

son vivant (CGRA p. 5). Or, il s’agit là de motifs économiques sans lien avec la Convention de Genève 

ou la loi régissant la protection subsidiaire. Dans ces conditions, en ce qui vous concerne, rien ne vous 

empêcherait de vous installer en Serbie.  

 

Enfin, votre carte d'identité et votre permis de conduire ne permettent pas de renverser le sens de la 

présente décision. En effet, ces documents attestent de votre identité, fait nullement remis en cause.  

 

C. Conclusion  

 

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e) 

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en 

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.»  

 

2. La requête  

 

2.1 Dans sa requête introductive d’instance, la partie requérante confirme fonder sa demande d’asile sur 

les faits tels qu’ils sont exposés dans la décision attaquée. 

 

2.2 La partie requérante invoque la violation de l’article 1
er

 de la Convention de Genève du 28 juillet 

1951 relative au statut des réfugiés (ci-après dénommée la « Convention de Genève »), des articles 

48/3, 48/4 et 62 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 

l’éloignement des étrangers (ci-après dénommée la « loi du 15 décembre 1980 »), des articles 2 et 3 de 

la loi du 29 juillet 1991 sur la motivation formelle des actes administratifs ainsi que de l’erreur 

d’appréciation, du principe général du devoir de prudence et de bonne administration, ainsi que celui 

selon lequel l’autorité administrative est tenue de statuer en prenant connaissance de tous les éléments 

pertinents de la cause.   

 

2.3 Elle conteste en substance la pertinence des motifs de la décision entreprise au regard des 

circonstances particulières de la cause.  
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2.4 En conclusion, la partie requérante demande au Conseil, à titre principal, la réformation de la 

décision attaquée et la reconnaissance de la qualité de réfugié au requérant.  A titre subsidiaire, elle 

sollicite l’octroi du bénéfice de la protection subsidiaire à ce dernier. A titre infiniment subsidiaire, elle 

demande « d’infirmer la décision du CGRA […] et [de] renvoyer le dossier pour examen approfondi 

auprès de ses services ».  

 

3. L’examen de la demande  

 

3.1 L’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 en son paragraphe premier est libellé comme suit : « Le 

statut de réfugié est accordé à l’étranger qui satisfait aux conditions prévues par l’article 1
er

 de la 

Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés, modifiée par le protocole de 

New York du 31 janvier 1967 ». Ledit article 1
er

 de la Convention de Genève précise que le terme 

« réfugié » s’applique à toute personne « qui craignant avec raison d’être persécutée du fait de sa race, 

de sa religion, de sa nationalité, de son appartenance à un certain groupe social ou de ses opinions 

politiques, se trouve hors du pays dont elle a la nationalité et qui ne peut ou, du fait de cette crainte, ne 

veut se réclamer de la protection de ce pays ». 

 

3.2 La décision attaquée rejette la demande d’asile du requérant après avoir jugé que le requérant 

n’établit pas craindre une persécution au sens de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 ou risquer 

des atteintes graves au sens de l’article 48/4 de la même loi. Elle relève d’abord que le requérant a 

déclaré avoir uniquement la nationalité serbe alors que le certificat de naissance de sa fille [A.] 

mentionne qu’il est également citoyen kosovar. Ensuite, elle souligne que le requérant n’invoque aucune 

crainte personnelle mais que sa demande d’asile est liée à celle de son épouse et de ses enfants, 

épouse à l’égard de laquelle une décision de refus de prise en considération d’une demande d’asile 

(pays d’origine sûr) a été prise. Elle renvoie à cette décision. Elle souligne enfin que le requérant a 

déclaré ne pas avoir rencontré de problème en Serbie et ne pouvoir s’y installer pour des « motifs 

économiques sans lien avec la Convention de Genève ou la loi régissant la protection subsidiaire ».   

 

3.3 La partie requérante conteste la motivation de la décision entreprise. Elle reproche à la partie 

défenderesse d’avoir commis une erreur d’appréciation lors de l’examen de la demande d’asile du 

requérant. Ensuite, elle revient sur les faits invoqués par Madame [S.I.], épouse du requérant, et 

souligne que celle-ci a été violée à trois reprises par son beau-frère, qu’avant les violences infligées par 

[F.] les deux frères s’entendaient bien et que, malgré la législation sur la protection contre les violences 

domestiques, les autorités kosovares sont incapables de fournir à la requérante une protection 

adéquate. Enfin, elle rappelle que le Conseil d’Etat français a jugé, dans un arrêt du 10 octobre 2014, 

que le Kosovo ne pouvait pas être considéré comme un « pays d’origine sûr ».  

 

3.4.1 En l’espèce, le Conseil se rallie à la motivation de la décision entreprise. Il rappelle tout d’abord 

que, au vu du libellé de l’article 48/3 et 48/4 de la loi du 15 décembre 1980, d’une interprétation 

conforme à la Directive du concept de « pays d’origine », il y a lieu d’examiner la demande de protection 

internationale du requérant au regard du pays dont il a la nationalité ou dont il est originaire. Comme le 

souligne le Haut-Commissariat des Nations Unies pour les Réfugiés, « la question de savoir si 

l’intéressé craint avec raison d’être persécuté doit être examinée par rapport au pays dont celui-ci a la 

nationalité. Tant que l’intéressé n’éprouve aucune crainte vis-à-vis du pays dont il a la nationalité, il est 

possible d’attendre de lui qu’il se prévale de la protection de ce pays. Il n’a pas besoin d’une protection 

internationale et par conséquent il n’est pas réfugié » (UNHCR, Guide des procédures et critères à 

appliquer pour déterminer le statut de réfugié, Genève 1979, rééd. 1992 § 90).  

 

3.4.2 Aussi, en l’espèce, il apparait que la question de la nationalité du requérant est prépondérante, ce 

que semble ignorer la partie requérante après examen de sa requête. 

 

3.4.3 Au vu des pièces du dossier administratif et de la procédure, le Conseil constate qu’il n’y a aucun 

doute quant à la nationalité serbe du requérant, le requérant ayant déclaré être de nationalité serbe et 

ayant déposé une carte d’identité serbe à l’appui de sa demande d’asile, et que cette nationalité serbe 

ne fait l’objet d’aucune contestation par aucune des parties. Par contre, quant à l’éventuelle nationalité 

kosovare du requérant, la partie défenderesse la fait découler d’un document qui concerne un de ses 

enfants et ne concerne pas directement le requérant. 

 

3.4.4 Par conséquent, le Conseil estime qu’il convient d’analyser la demande du requérant par rapport 

à la Serbie et uniquement par rapport à ce pays. En tout état de cause, dès lors qu’il peut être conclu 
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que le requérant n’a pas de crainte de persécution ou de risque d’atteinte grave en Serbie, l’examen de 

craintes ou de risques au Kosovo devient superfétatoire. 

 

3.5 A cet égard, le Conseil considère que c’est à bon droit que la partie défenderesse relève que le 

requérant n’expose aucune crainte de persécution par rapport à la Serbie ni aucun risque réel 

d’atteintes graves au sens de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980. Le requérant a en effet 

déclaré n’avoir aucune crainte personnelle mais fonde toutefois une crainte sur les problèmes de son 

épouse et de ses enfants, ces derniers ayant subis des mauvais traitements du chef du frère du 

requérant au Kosovo. C’est en conséquence à bon droit que la partie défenderesse a pu estimer que le 

requérant n’éprouvait aucune crainte de persécution vis-à-vis de son pays de nationalité, à savoir la 

Serbie.  

 

3.6 Au vu de ce qui précède, le requérant n’établit pas qu’il a quitté son pays d’origine ou qu’il en reste 

éloigné par crainte d’être persécuté au sens de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980, ni qu’il 

existe des raisons sérieuses de penser qu’il encourait en cas de retour dans son pays un risque réel 

d’atteinte grave au sens de l’article 48/4 de  a loi du 15 décembre 1980.  

 

3.7 Le Conseil tient toutefois à rappeler que l’épouse du requérant, Madame [S.I.],qui ne dispose que de 

la nationalité kosovare, a vu sa qualité de réfugiée reconnue par l’arrêt n° 154 149 du 8 octobre 2015 

dans l’affaire CCE/176.845. 

 

4. La demande d’annulation 

 
La partie requérante sollicite l’annulation de la décision attaquée. Le Conseil ayant conclu à la 

confirmation de la décision attaquée, il n’y a plus lieu de statuer sur cette demande d’annulation. 

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

 

Article 1er 

 

La qualité de réfugié n’est pas reconnue à la partie requérante. 

 

Article 2 

 

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le huit octobre deux mille quinze par : 

 

 

M. G. de GUCHTENEERE, président f.f., juge au contentieux des étrangers, 

 

Mme M. BOURLART, greffier. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

 

M. BOURLART G. de GUCHTENEERE 


